
Règlement numéro 2021-319 Page 1 

Règlement décrétant une dépense de 2  363 000 $ et un emprunt de 2  363 000 $ pour lõex®cution 

des travaux de réfection de la rue St -Edmond et la rue Lavigne  

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-319 

 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 2 363 000 $  

ET UN EMPRUNT DE 2 363 000 $ POUR LõEX£CUTION 

 DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA RUE ST-EDMOND ET LA RUE LAVIGNE 
 
 
 

ATTENDU que la Ville de Val -des-Sources d®sire proc®der ¨ lõexécution de travaux 

de réfection  des rues St-Edmond et Lavigne ; 

 

ATTENDU que lõarticle 556 de la Loi sur les cit®s et villes permet aux municipalit®s 

de ne pas soumettre le règlement à  lõapprobation des personnes habiles ¨ voter 

pour différents types de travaux si deux conditions sont réunies  ; 

 

ATTENDU que les travaux de réfections des rues St-Edmond et Lavigne  concernent 

la voirie et le remboursement de lõemprunt est enti¯rement supporté par 

lõensemble des propri®taires dõimmeubles de la Ville de Val -des-Sources ; 

 

ATTENDU que le Conseil municipal a pr®sent® une demande dõaide financi¯re au 

Minist¯re des Affaires municipales et de lõOccupation du territoire dans le cadre 

du programme F onds pour lõinfrastructure municipale dõeau (FIMEAU); 

 

ATTENDU  que lõavis de motion du pr®sent r¯glement a ®t® d¾ment donn® lors de 

la séance du Conseil tenue 18 janvier 2021 et que le projet de règlement a été 

déposé à cette même séance;  

 

 

 

 

 

 



Règlement numéro 2021-319 Page 2 

Règlement décrétant une dépense de 2  363 000 $ et un emprunt de 2  363 000 $ pour lõex®cution 

des travaux de réfection de la rue St -Edmond et la rue Lavigne  

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de la Ville de Val -des-Sources est autorisé à eff ectuer les 

travaux de réfection  des rues St-Edmond et Lavigne  pour un montant de                              

2 363 000 $ selon lõestimation pr®par®e par la tr®sori¯re Manon Carrier ainsi que 

la firme EXP en date du  21 janvier 2021 , incluant les frais, les taxes et les imprévus, 

laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe «  A ». 

 

 

ARTICLE  2 

 

Le Conseil  municipal de la  Ville de Val -des-Sources  est autorisé  à dépenser une 

somme de 2 363 000 $ pour les fins du présent règlement.  

 

 

ARTICLE 3 

 

Aux fins dõacquitter les d®penses pr®vues par le pr®sent r¯glement, le Conseil 

municipal  de   la  Ville  de Val -des-Sources  est   autorisé  à   emprunter   un  

montant  de 2 363 000 $ sur une période de vingt -cinq  (25) ans.  

  

 

ARTICLE 4 

 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des ®ch®ances annuelles de lõemprunt, il est par le 

présent règlement imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de 

lõemprunt, sur tous les immeubles imposables sur le territoire de la municipalit®, 

une taxe sp®ciale ¨ un taux suffisant dõapr¯s la valeur telle quõelle appara´t au 

r¹le dõ®valuation en vigueur chaque ann®e. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Sõil advient que le montant dõune affectation autoris®e par le pr®sent r¯glement 

est plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 

affectation, le Conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer 

toute autr e dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle 

lõaffectation sõav®rerait insuffisante. 
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ARTICLE 6 

 

Le conseil affecte ¨ la r®duction de lõemprunt d®cr®t® par le pr®sent r¯glement 

toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement dõune 

partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.  

  

Le conseil affecte ®galement, au paiement dõune partie ou de la totalit® du 

service de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 

remboursement de lõemprunt correspondant au montant de la subvention, sera 

ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.  

 

 

ARTICLE 7 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  

 

 

ADOPTÉ 

 

  

 

 

_______________________________  __________________________________ 

  HUGUES GRIMARD, MAIRE               MARIE-CHRISTINE FRASER, GREFFIÈRE  

    

 

AL/  
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